
(Traduction)

ACCORD FINANCIER DE L'ORGANISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS DU
COMMONWEALTH

Les Gouvernements signataires du présent Accord:

Ayant institué l'Organisation des télécommunications du Commonwealth
en remplacement des dispositions existant en vertu des Accords de 1948 et de
1963 relatifs aux services télégraphiques du Commonwealth;

Désirant constituer de nouveaux arrangements financiers en remplace-
rMent de ceux qui existaient en vertu desdits Accords;

Conviennent de ce qui suit:
ARTICLE 1

Les Parties au présent Accord seront désignées sous le terme de Gouver-
nenents associés.

ARTICLE 2
Dans le présent Accord:
a) l'expression «Conseil» désigne le Conseil des télécommunications du

Commonwealth institué par la constitution de l'Organisation des télé-
communications du Commonwealth;

b) l'expression <système d'usage commun» désigne:

i) les installations de télécommunications que le Conseil, avec le
concours des Gouvernements associés prescrit de temps à autre
et qui servent à assurer les services de télécommunications exté-
rieurs autres que ceux assurés par les installations exclues par le
Conseil en vertu du sous-alinéa ii) du présent alinéa

ii) du présent alinéa et

iii) tous les services de télécommunications qui font usage des instal-
lations de télécommunications prescrites autres que ceux que le
Conseil peut de temps à autre décider d'exclure avec les installa-
tions dont ils font usage;


